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« La publication légale des actes de société est obligatoire pour l’année 1875, 
ns l’un des journaux suivants : Pour l’arrondissement de Versailles, dans la Con

corde de Seine-et-Oise et le Libéral de Seine-et-Oise, — pour celui de Corbeil, dans 
le journal Y Abeille de Corbeil; — pour celui d’Etampes, dans le journal Y Abeille
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d’Etampes ; — pour celui de Mantes, dans le Journal judiciaire de Mantes ; — 
pour celui de Pontoise, dans Y Echo Puntoisien; — pour celui de Rambouillet, 
dans Y Annonciateur de Rambouillet. »

H eures du Chemin de fer. —  Service (THiver h partir dit 2 Novembre 1874.
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É T A M P E S.

C a i s s e  d ’é p a r g n e .

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se son* 
élevées dimanche dernier, à la somme de 5,583 fr., 
versés par 43 déposants doni 3 nouveaux.

Il a été remboursé 5,830 fr.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

3,448 fr., versés par 30 déposants dont 8 nouveaux.
Il a été remboursé 60 fr.
Les receties de la succursale de Méréville ont été de 

4,000 fr., versés par 5 déposants dont 4 nouveau.
Il a été remboursé 837 fr. 50 c.
Les recettes de la succursale de La Ferlé-Alais ont été 

de 3,315 fr., versés par 22 déposanls.
[1 a été remboursé 2,534 fr. 90 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

2,085 fr., versés par 4 2 déposants.
Il a été remboursé 850 fr.

P o l i e e  e e r r e e t i o n n e l l e .

Audience du 4 4 Avril 4875.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  J o u r n e t  Antoine-Etienne, 69 ans, né et demeu
rant à Rambouillet, journalier; 8 jours de prison et 
aux dépens, pour mendicité. %

—  C h a r p e n t i e r  Pierre Honoré, 40 ans, marchand 
boulanger, demeurant à la Ft>rlé-.\lais ; 6 jours de pri
son, 25 fr. d’amende avec affiches et insertion et aux 
dépens, pour tromperie sur la quantité du pain livré, 
par des indications frauduleuses.

JUGEMENT PAR DÉFAUT.

—  C h a m b r u n  François-Joseph, 54 ans, né à Nou- 
\ e  fiers, arrondissement de Nogent-le-Rotrou , journa
lier, sans dom.ie'tle fixe.; 45 jours de prison, 50 francs 
d’amende et aux dépens, pour rupture de ban et escro
querie.

13)

4/ e u i l i e t o n  De l1 A b e i l l e
du  17 a v r i l  4875.

UN DRAME SOUS LA NEIGE

Éva, sous la pression nerveuse qui l’agitait, avait à 
peine conscience d’elle-même; parfois, se prenant à 
douter de la réalité, elle croyait avoir fait un mauvais 
rêve, que le jour naissant allait bientôt dissiper; parfois, 
apercevant la longue traînée de sang qui souillait le ta
pis de sa chambre, elle frissonnait et cachait sa tète 
dans ses mains.

La comtesse de Junel, assise près d’elle, ne la quittait 
pas d’un instant; les sentinelles, muettes et sombres, 
suivaient d’un œil haineux ses gestes et ses moindres 
mouvements.

Vers quatre heures et demie, Karl revint dans la 
chambre, on plutôt dans la prison d’Eva.

— Mademoiselle, fit-il en s’inclinant avec respect, si 
douloureux que soit mon devoir, je dois l’accomplir jus
qu’au bout : l’instant est venu pour vous de quitter cet 
appartement, ce château qui vous a vue naître et où 
j’eusse souhaité vous savoir toujours heureuse...

— Je suis à vos ordres, répliqua Eva.
Une fois encore, la jeune fille se jeta au cou de sa 

tante :
— Adieu ! s’écria-t-elle ; si mon père revient jamais, 

dis-lui que ma dernière pensée sera pour lui et pour toi ;

*t * Nous sommes heureux d’annoncer que , par dé
cision du 8 avril courant, M. le Ministre de l’Instruction 
publique a bien voulu accorder au Collège d’Etampes 
une subvention annuelle de 2,000 francs, destinée à la 
création d’une chaire de philosophie et d’histoire.

*** Mercredi dernier, un accident qui pouvait avoir 
les suites les plus graves, est arrivé, rtie Sans-Pain, 
dans les nouvelles constructions du sieur Houdy , culti
vateur, demeurant dite rue, n° 2, à Etampes, dans les 
circonstances suivantes :

Vers six heures et demie dn matin, le quartier Saint- 
Pierre a été mis en émoi par suite d’un éboulement sur
venu dans un puits qui existe de temps immémorial 
mais qui avait été comblé et que le sieur Houdy vou
lait utiliser pour y placer une pompe. A cet effet, il char
gea le sieur Labonré Nicolas, âgé de 45 ans, ouvrier 
mineur, route d’Orléans, n° 18, pour en faire le dé
blaiement jusqu’à la nappe d’eau. Cet ouvrier, qui avait 
déjà travaillé à ce curage la veille, revint le lendemain 
pour continuer sa besogne; il arriva vers cinq heures 
du matin ; et, pendant qu’il prenait ses dispositions, le 
sieur Houdy lui fit observer qu’il y aurait peut-être im
prudence à descendre de nouveau dans le puits sans 
prendre quelques précautions. Le sieur Labouré lui ré 
pondit: « Je ne vois aucun danger; j’y suis descendu 
« hier, et j’ai déjà déblayé six mètres et demi ; j ’espère 
« bien que je pourrai continuer sans danger jusqu’au 
« fond. »

Peu d’instants après l’intrépide ouvrier était descendu 
dans le puits et reprenait la fouille, quand tout à coup 
une pierre se détachant de la maçonnerie tombe sur lui, 
et aussitôt un éboulement de pierres et de sable l’ense
velit. Tous les voisins accourent. On fait prévenir M. le 
Commissaire de police qui fait avertir les autorités et se 
transporte immédiatement sur les lieux.

Le sauvetage était déjà commencé sous la direction 
dn sieur Berthelot, charpentier à Etampes. M. le Sous- 
Préfet, M. Decolange, adjoint, M. le Maire, M. le Pro
cureur et son substitut, M. Borgnon, conducteur prin
cipal des Ponts-et-Chaussées, M. le Lieutenant de gen
darmerie et les brigades à pied et à cheval ne tardèrent 
pas à arriver sur les lieux. On y a vu également M. 
l’Agent-Voyer cantonal et plusieurs entrepreneurs et ou
vriers charpentiers et maçons. M. Borgnon s’est aussitôt

dis-lui, surtout, qu’en vraie Française, j’ai préféré la 
mort au déshonneur !

La comtesse de Junel, haletante, brisée par l’émotion, 
tomba inanimée sur un canapé ; mademoiselle de Vil— 
neuse, les mains liées derrière le dos , jeta un dernier 
regard sur la soeur de son père et sortit au milieu des 
Allemands.

VII

Le jour commençait à poindre au moment où les 
hussards bleus du Sleswig, commandés par Karl, arri
vèrent à Châteaudun.

Le lieutenant, suivi de ses hommes, gagna la place 
principale, où l’état-major avait établi son quartier, et 
fit demander une entrevue au général.

Un instant après, le jeune officier fat introduit auprès 
de son supérieur et lui raconta la scène sanglante de la 
nuit.

Le général parut d’abord exaspéré en apprenant la 
mort de von Rübner; il proféra, à mi-voix, un de ces 
jurons tudesques dont l’armée allemande est si prodi
gue ; il tortilla un instant sa longue moustache, marcha 
à grands pas dans l’appartement, puis, revenant vers 
l’officier :

— Qu’avez-vous fait de cette jeune fille ? demanda-t-il
— Je vous l’amène, général.
— Quel âge a-t-elle ?
— Vingt ans à peine.
— Vous l’appelez?
— Èva de Vilneuse.
— Vilneuse... Vilneuse... Attendez donc, ce nom ne 

m’est pas inconnu.

joint au maître charpentier pour diriger les travaux et 
leur bonne exécution. On a eu un prompt et heureux 
résultat. Grâce à eux et aux courageux efforts des sieurs 
Chevalier Christophe , scieur de long, Guérard Ferdi
nand, terrassier, et Sougy Désiré, puisatier, qni n’ont 
pas craint d’exposer leurs jours, le malheureux Labouré 
a été retiré au bout de sept heures d’un travail opiniâtre 
et en a été quitte pour quelques contusions. Il a été aus
sitôt transporté dans un lit bien chaud chez le sr Houdy, 
où il a reçu les soins les plus empressés. Aujourd’hui le 
sieur Labouré, marié et père d’un tout jeune enfant, se 
trouve bien remis de son triste accident.

Mais avant cette importante gapture, bon nombre de 
ces caisses avaient été dirigées sur Paris. Des indications 
certaines ont été transmises à la Préfecture de police, 
pour connaître les individus par qui les caisses ont été 
reçues. Nous croyons même qu’on a arrêté quelques- 
uns de ces faussaires.

*ir* Le même jour, un autre accident, qui aurait pu 
avoir aussi des suites très-graves, est arrivé vers six 
heures du soir. Un cheval attelé à une voiture à quatre 
roues appartenant à un habitant d’Etampes, prit le mors 
aux dents sur la route de Dourdan, et descendit la côte 
avec une rapidité effrayante. Arrêtés par le trottoir qui 
fait face à la promenade du port, cheval et voiture fu
rent renversés ; le cocher , lancé à terre à environ dix 
mètres de distance , en a été fort heureusement quitte 
pour quelques contusions. Personne ne se trouvait dans 
l’intérieur de la voiture.

Le Comité de remonte de Paris se rendra à Etampes, 
le Samedi / J  Mai prochain ; il achètera :

4° Des chevaux d’officier de toutes armes;
2° Des chevaux de réserve, de ligne et de cavalerie 

légère ;
3° Des chevaux de selle pour l’artillerie ;
Les chevaux seront achetés de quatre à huit ans.
Pour être acceptés, ils devront être en bon état d’en

tretien , pourvus d’un licol en sangle et d’une longe en 
corde.

Les propriétaires-éleveurs sont engagés à présenter la 
carte de saillie constatant l’origine de leurs chevaux.

— La douane de Calais vient de saisir une certaine 
quantité de petites caisses de crayons , expédiées d’An
gleterre. De faux billets de banque de 20 fr., très-habi
lement roulés, étaient introduits dans ces crayons, dont 
la mine subsistait seulement aux deux extrémités.

Le général chercha parmi les nombreux dossiers qui 
couvraient la table. C’est bien cela, ajouta-t-il en lisant :

« Un prisonnier de guerre, le baron de Vilneuse,
« trompant la vigilance de ses gardiens, est parvenu à 
« s’évader; il répond au signalement suivant, etc. »

— C’est son père, reprit Karl ; nous avons appris 
hier matin cette évasion, par un document semblable, 
émanant du corps d’armée d’Orléans.

— Allez chercher la prisonnière.
Un instant après, Eva, entourée d’Allemands, et les 

mains liées comme à son départ du château, parut de
vant le général.

— Votre nom? demanda froidement celui-ci.
— Éva de Vilneuse, répondit la jeune fille avec fer

meté.
— Votre dernier domicile?
— Moléans.
— On vous accuse d’avoir tué un officier de Sa Ma

jesté, notre auguste maître et souverain.
— L’accusation est fondée ; j ’ai tué le capitaine von 

Rübner.
— Ainsi, vous avouez ?
— Sans aucune hésitation. Cet homme a pénétré la 

nuit dans mon appartement, il s’est attaqué à mon hon
neur et a osé porter la main sur moi ; son revolver s’est 
trouvé à portée de la mienne, je m’en suis servie contre 
lui.

— Vous repentez-vous de ce crime ?
— J’étais en cas de légitime défense : cette action ne

I saurait donc être un crime.
— Vous repentez-vous ? répéta le général avec une 

certaine animation.

— On lit dans la causerie scientifique du Bulletin 
français : Les verres désormais ne seront rien moins 
que fragiles. Oyez plutôt :

Je n’avais pas encore vu cela, moi, et vous?
Un domestique apporte sur un plateau de cristal une 

carafe, deux verres et un sucrier.
Le maître de la maison prend la carafe et... la jette 

par terre.
Stupéfaction de l’assistance.
U prend les deux verres et les jette par terre l’un 

après l’autre.
Il prend le sucrier et le laisse tomber.
Que de verre cassé! Eh bien, pas du tout !
Autre stupéfaction de l’assistance; rien n’était brisé.
La carafe, les verres et le sucrier étaient intacts.
— Ce n’est pas le hasard, fit le maître de la maison 

aux curieux. Tenez...
El il prit le plateau des mains du domestique.
— Voyez !
Et il lâcha le plateau.
Le plateau résista comme le reste.
— Mon verre est incassable* conclut l’amphitryon.
Incassable est beaucoup dire. Mais la vérité est qu’un

inventeur, à force de recherches, a fini par trouver le 
moyen de préparer du verre tout particulièrement ré
sistant. On peut jeter sur lui des poids assez lourds, il 
résiste; on le laisse choir, on le ramasse intact ; on le 
met sur le feu, il ne se fêle pas. Bref, c’est du verre 
fort commode et un verre auquel nous n’étions pas ha
bitués.

C’est M. de la Bastie qui a mis la main et non sans 
de longues et coûteuses éludes sur ce verre merveilleux. 
Il y a des années que les essais sont poursuivis.

Tout verre peut se transformer et devenir incassable. 
Le procédé de M. de la Bastie consiste à tremper le 
verre ordinaire à la température à laquelle il se ramol
lit, dans un bain d’une température assez élevée. La

— Non ; l’honnenr avant tout !
Un sourd murmure des soldats présents à cet inter

rogatoire fut aussitôt réprimé.
— Emmenez mademoiselle, dit le général, et atten

dez mes ordres dans la cour.
Puis, faisant signe à Karl de rester près de lui :
— Fâcheuse affaire ! ajouta-t-il ; von Rübner appar

tient à une famille puissante de la Poméranie, et, mal
gré tout l’intérêt que je pourrais porter à cette jeune 
fille, je crains fort pour sa tète.

— C’est fâcheux, général, car, il faut bien l’avouer, 
jamais tant de dignité ne fut unie à tant de grâce.

— Lieutenant Karl, vous avez fait votre devoir, dit 
le général comme pour prendre congé de son subal
terne ; votre rapport, concernant cette affaire, sera en
voyé demain à von der Thann et à l'état major général ; 
je demanderai l’avancement que vous mérites. En at
tendant, faites mettre mademoiselle de Vilneuse en cel
lule, et qu’elle soit traitée, jusqu’à son départ pour 
Orléans, comme les prisonniers ordinaires.

Enfermée dans une obscure et étroite prison, Éva 
sentit bientôt se fondre cette énergie fébrile qui l’avait 
soutenue jusqu’alors ; son doux et impressionnable na
turel reprit vite le dessus ; ses nerfs, si violemment 
surexcités par les émotions de la veille, se détendirent ; 
l’héroïne, enfin, redevenait femme : Éva se prit à pleu
rer abondamment.

S opbronyme LOUDIER

(La suite au prochain numéro).

:

...



L’ABEILLE

composition et la chaleur à communiquer au bain va
rient avec la nature du verre.

Récemment, M de Lubac a fait, au nom de I inven
teur, une série d’expériences devant la Société d en
couragement.

Une épaisse capsule de verre fut mise sur un ré
chaud et servit à chauffer de l’eau jusqu'au point d é- 
hullilion Le verre urdtnaiie eût cassé; celui-ci résista. 
Des plaques de verre de même grosspur, irpmpées et 
non trempées furent soumises au choc provenant de la 
chute d’uii poids de 100 gr. ; le verre non trempé se 
brisa par une hauteur de chute de 1 mètre. Le verre 
trempé résista, sans altération, à une chute de 3 met. 
50 de hauteur.

Des plaques furent lancées avec violence au milieu 
de la salle et résistèrent à celte épreuve, tandis que 
celles en verre ordinaire se brisèrent en éclats. On jeta 
des bobèches, elles ne se brisèrent pas; on jeta des 
verres de montre avec énergie contre le plancher, ils 
résistèrent.

M. de Lubac ne parvint à casser une des plaques de 
verre de M. de la Bastie qu’en frappant violemment 
dessus à coups de marteau.

La brisure ne se produit pas comme pour le verre 
ordinaire: la feuille frappée en un seul point se résout 
en une infinité de petits fragments dont chacun a perdu 
la plus grande partie de sa transparence et présente 
dans la cassure une texture cristalline, grenue, peu 
cohérente.

M. de la Raslie organise en ce moment une usine à 
P ont-d’Ain où l’on fabriquera du verre incassable. 
Nous aurons des verres de montre solides, des verres de 
lampe lésisianis et même des plats en verre qui iront 
sur le feu J Niez donc le progiès!

T h é â t r e  d T t a m p e » .

Dimanche 48 Avril 4875.
l . ' f r o l c  d e *  V i e i l l a r d » ^ c o m é d i e - d r a m e  en cinq actes, d® 

Casimir Delavigne.
l . e  i * o » t - * e r l p t u n i , comédie en un  acte de M. E mile Acgier. 

Les Bureaux ouvriront à 7 h. i/2. — On commencera à 8 h.

l 'ia t  civil de la commune d ‘Etampes.
NAISSANCES.

Du 9 Avril. — Gihailt Eugénie, rue Saint-Jac
ques, 148. — 10. Hersant Maria Ernestine, rue 
Haule-des-Groisonn^ries, 8.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1° Reversé Charles-Eugène-Gérasime, 24 

ans, mnçnn à Tivernon (Loiret); et D,le Paulmier Jo
séphine-Constance Armande, 21 ans, sans profession, 
aciuePemeiil à Tivernon et antérieurement à Etampes.

2" Pksty Ernest ,.29 ans, tonnelier, rue du Perray; 
et Dlle Perché Sidonie, 23 ans, couturière à Charnp- 
molleux (Seine et Oi>e).

DÉCÈS.
Du 2 Avril. — Thomas Marie Henriette, 89 ans, 

veuve Blut, rue des Belles Croix, 1er. — 8. Dufoix 
Joseph Jacques, 70 ans, ancien menuisier, à l’Asile 
des vieillards. — 9 Chvnon Antoine-Germain, 58 ans, 
ancien berger, à l’Asile des vieillards. - 12 Geneyêe 
Marc Antoine, 34 ans, arquebusier (Hospice) — 13. 
Gerbault Jacques, 62 ans. piqueur de grès (Hospice).

Pour les articles et fa its  non signés : A i t .

Nous engageons nos lecteurs à lire avec attention les 
lignes suivantes ;

J ’affirme sur mon honneur et ma conscience que j’ai 
porté pendant trois ans un Cancer au sein droit. Con
damné par les chirurgiens les plus éminents de la Capi
tule. Seul, le Docteur Josephson , de la Faculté de Pa
ris. 45, rue de l’Echiquier, Paris, avec trois mois d’un 
traitement facile et sans aucune opération m’a complè
tement guéri de ce redoutable mal.

Barbier fils aîné, propriétaire à Seignelay (Yonne).

AVIS TRÈS - IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, de la 

bronchite chronique, de l’anémie, pauvreté du sang, 
du c.itarrlie pulmonaire, de la consomption et de 
l’épuisement prématurés, est une vérité acquise à 
la science : le remède le plus efficace entre tous 
ceux employés jusqu’à ce jour pour combattre ces 
affections de poitrine, est sans contredit la FARINE 
MEXICAINE, heu B octor B enito dkl R io Cet 
aliment délicieux convient à iou< les tempéraments. 
D’un gimt agréable et d’une digestion facile , la 
FARINE .MEXICAINE se recommande aux con
valescents, aux vieillards et aux enfants faibles ou 
à ceux dont la croissance a été trop rapide.
IOOjCOO guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du Doctor Benito del R io et du Propagateur 
R B arlerin. de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Etampes, 
à Si Basile, rue St-Jacnues et rue Ste-Croix, près 
ie chemin de fer, chez .%! I 9a«»<juie»*, négociant. 
Epicerie do choix et magasin spécial pour Chaus
sures. 52-17

Nous engageons nos lecieurs à voir aux annonces la 
combinaison avauiageuse de crédit musical et littéraire 
offerte par la maison Ab e l  PILON, de Paris. 52-17

Eviter les contrefaçons

C H O C O L A T  
M  E  N  I E  R

Exiger le véritable nom

(1) T R IB U N A L  D E  C O M M E R C E  D 'É T A M P E S .

Faillite D e CQ Ü R T O T .
JUGEMENT DÉCLARATIF.

La Dame Clément COURTOT née A ugustinf,UA-  
QUET. marchande modiste à Etampes, a été déc'arée 
en étal de faillite par un jugement du Tribunal d’Elam 
pes du six avril mil huit cent soixante-quinze.

La cessation des paiements a éié ûxée au premier 
juin mil huit cent soixante quatorze.

Ont été nommés :
Juge-commissaire, M. B e r t r a n d  L e f e b v r e  ;
Syndic provisoire, M® P aulin 1 aurens, avoué.

Le Greffier en chef du Tribunal, 
L. PAILLARD.

(2) TRIBC .Y  Al. DE C O M M E R C E  D E T A M P E S

Faillite P E T I T  F r è r e s .

SYNDICAT.
Messieurs les créanciers présumés de la faillite des 

sieurs PETIT F rères , meuniers au Moulin-Neuf, com
mune de Souzy-la-Briclie, sont invités à se trouver an 
Palais-de-Juslice, à Etampes, le Lundi vingt-six Avril 
mil huit cent soixante-quinze, neuf heures du matin, à 
l’effet de donner leur avis tant sur la composition de 
l’état des créanciers présumés que sur la nomination 
des syndics définitifs.

Le Greffier en chef du Tribunal,
L. PAILLARD.

•3) Etude de M* BREUIL, avoué à Etampes,
Rue Saint- Jacques , n° 5o.

PURGE LÉGALE.
On fait savoir à tous qu’il appartiendra que ;
Suivant exploit du ministère de Hoiidouin, huissier 

à Etampes, en date du seize aviil mil huit cent soi
xante-quinze, enregistré,

Il a été,
A la requête de M. Alphonse-Philippe-Auguste BRU- 

NARD . propriétaire et négociant, ch -valier de la Lé- 
gion-d Honneur, demeurant à Eampes, rue Basse-des- 
Groisonneries, ayant agi au nom et comme maire de 
ladite ville ;

Pour lequel domicile est élu à Etampes, rue Saint- 
Jacques, numéro 50, en l’étude de M* Breuil, avoué, 
y demeurant;

Notifié et laissé copie à Monsieur le Procureur 
de la République près le Tribunal civil de première 
instance d’Elampes, en son parquet sis au Palais de 
Justice de ladite ville;

De l’expédition signée, scellée, collationnée et en
registrée, d’un acte fait au greffe du Tribunal ci'il de 
première instance séant à Etampes, le douze avril nul 
huit cent soixante-quinze , enregistré, constatant le dé-;‘ 
pôt fait audit greffe, ledit jour, par M* Breuil, avoué, 
de la copie collationnée, dressée par lui, et enregis
trée, d’un contrat passé devant Me Daveluv, notaire à 
Etampes, le quinze mars mil huit cent soixante-quinze, ; 
enregistré, contenant vente par M. Jacques-Léonor Bu- 
nel, agent d’assurances, demeurant à Etampes, rue du 
Perray, ayant agi comme Trésorier de la Fabrique de 
l’égîise Notre-Dame d’E'ampes, et autorisé par décret j 
du Président de la République du six février mil huit 
cent soixante-quinze, à la ville d’Elampes, ce accepté 
pour elle par M. Bruuard, sus nommé, d’une Maison 
sise à Etampes, rue «lu Sahlon, numéro 1. servant de 
bureau d’octroi, élevée, partie sur cave, d’un rez de- 
chaussée comprenant une chambre froide, une autre à 
feu, cuisine; d’un premier étage comprenant deux 
chambres donl une à feu et l’autre froide, grenier sur 
le tout couvert eu tuiles, jardin derrière ladite maison: 
le tout tenant par devant à la me du Sahlon , par der 
rière un sentier, d’un côté Valentin Charrier, d’autre 
côté la route de La Ferlé-A'ais,

Moyennant, outre les charges, la somme de deux 
mille deux cents francs de prix principal.

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la Répu
blique que ladite notification lui était faite en cou- . 
formité de l’article 2194 du Code civil, pour parve
nir à purger l’immeuble ci - dessus des hypothèques 
légales pouvant le grever, cl afin qu’il ail à prendre 
ou à faire prendre, dans un délai de deux mois, telles 
inscriptions d’hypothèque légale qu’il aviserait, et que, 
faute par lui de ce faire dans ledit délai, et icelui 
passé, ledit immeuble passerait entre les mains de la 
ville d’Elampes franc et quitte de toutes charges de 
cette nature.

Avec déelaralion, en outre, à Monsieur le Procureur 
de la République, que la Fabrique de l’église Notre- 
Dame d’Elampes, venderesse, était précédemment pro , 
priétaire dudit immeuble.

El que tous ceux du chef desquels il .pourrait être 
pris des inscriptions pour raison d’hypothèque légale, 
n’étant pas connus du requérant, il ferait publier la 
présente notification conformément à l'avis du Conseil 
d'Etat du premisr juin mil huit cent sept.

Pour extrait,
Signé, L.  E R E t I I -

(4) Etude de M* CHENU, avoué à Etampes, ♦
Rue S ain t-Jacq u es , n" 100.

PURGE LÉGALE.
On fait savoir à tous qu’il appartiendra que,
Suivant exploit du minislère de Caudel, huissier à 

Etampes, en date du quinze avril mil huit cent soi
xante-quinze, enregistré;

Il a été,
A la requête de : 1° M. Arsène OZANNE, proprié

taire, demeurant à Glos-la-Ferrière (Orne; — 2a M. 
Alexandre-Gabriel BABAULT, propriétaire, demeurant 
à Marolles ;

Pour lesquels domicile est élu à Etampes, rue Saini-

Jacques, numéro 100, en l’élude de M® Chenu, avoué, ( 
y demeurant;

Notifié et laissé copie à Monsieur le Procureur | 
de la République près le Tribunal civil de première j 
instance séant à Etampes, en son parquet sis au Palais 
de Justice de ladile ville;

De l’expédition signée, scellée et enregistrée, d’un 
acte fait au greffe dudit Tribunal, le dix-huit mars 
dernier, enregistré, constatant le dépôt fait audit 
greffe, par Me Chenu, avoué, de la copie collationnée, 
dressée par lui et enregistrée, d’un jugement rendu en 
l’audience des criées du Ttibunnl civil «le la Seine, 
séant à Paris, du seize janvier mil huit cent soixante- 
quinze, enregistré, contenant vente sur licitation, aux 
requête, poursuites et diligences d e : Premièrement. 
Madame Constance Rigollet, épouse de M. Pigray, 
avec lequel elle demeure à Paris, avenue Bosquet, nu
méro 54, et ce dernier pour l’autoriser; — Deuxième
ment. Madame Honorine ou Florence Rigollet, veuve 
de Jean-Baptiste Pichard, demeurant au Grand-Mont
rouge, Grande Rue, numéro 18, ci-devant, et mainte
nant an même lieu, rue de Courcelles, numéro 12: — 
Troisièmement. M. Calixte Rigollet, charretier, de
meurant à l'hospice Necker, à Paris; — Quatrième
ment. M. Chéron , peintre en bâtiments, demeurant à 
€-harenton-le-Pont, rue du Pont, numéro 2; — Cin
quièmement. Madame Eulalie Ternois, veuve de M. 
Prince-Louis Rigollet, demeurant à la Grange-Martin, 
commune de Gif, ci-devant, et maintenant à Limotirs;
— Sixièmement. M. Eugène Rigollet, demeurant à 
Paris, rue de l'Ecole Militaire; — Septièmement. Ma
dame Hurleuse Rigollet, épouse autorisée de M. Louis 
Bonté, menuisier, demeurant ensemble à Gif; — Hui
tièmement. M. Léon Rigollet, demeurant à Paris, rue 
Corbeau, numéro 33; — Neuvièmement. Madame 
Philomèue Rigollet. épouse autorisée du sieur H-imot, 
bourrelier, demeurant a Paris, rue des Fosses-Saint- 
Bernard, numéro 34; — üixièmement M. Amedée 
Rigollet, marchand de vins, demeurant à Paris, rue 
de la Cerisaie, numéro 47; — Onzièmement. M. Jean 
François Rigollet , propriétaire , demeurant à Gif 
(Seine-et Oise); — Douzièmement. M. Louis-Lierre 
François, cultivateur, demeurant à Saint- Remy-lès- 
Chevreuses ( Seine -  et -  Oise ) ; — Treizièmement 
M. Adolphe-Noël François, cultivateur, demeurant à 
Gif, canton de Palaiseau (Seine-et Oise); — Quator
zièmement. M. Désiré François, cultivateur, demeu
rant à Jagriy, commune de Chevreuse (Seine-et Oise);
— Quinzièmement. M Léon François, serrurier, de
meurant à Chevreuse (Seine et Oise) : — Seizième
ment. Madame Marie-Anne-Geneviève Rigollet, épouse 
autorisée de M. Etienne-Victor Fortin, demeurant à 
Paris, rue Saint-Antoine, numéro 143; — Disc 
septièmement. Madame Marie-Sophie Rigollet, veuve 
de M Eii'-nne-Augus'in Royer, demeurant à Orsay;
— Dix-huitièmement. M. Prince-Louis (.ré, ancien 
marchand de vins, demeurant à La Petite—\ illelte- 
Paris, route d’Allemagne, numéro 16, ci devant, et 
maintenant à Paris-Ménilmontant. rue des l'anoyaux, 
numéro 48; — Dix neuvièmement. M. Jean-Baptiste 
Cré, dit Constant, rentier, demeurant à Montiuirail 
(Marne); — Vingtièmement Madame Louise-Célina 
Cré, épouse séparée de corps et de biens de Prmlent- 
Fulgence Colmont , demeurant à Château-Thierry 
(Aisne), faubourg de Marne; — Vingt unièmement. 
Madame Irma Louise Auboin , épouse autorisée de M. 
Bastide, demeurant à Paris, rue des Fanovaux, nu
méro 48, ci-devant, et actuellement à \ inconnes, rue 
des Carrières , numéro 30 ; — Vingt deuxièmement. 
Madame Louise-Geneviève-Nicole Surivet, veuve de 
M. Victor Larieux, couturière, demeurant à Paris, rue 
de Sévigné, numéro 53, ci-devant, et actuellement rue 
Pasquier, numéro 46, tous héritiers pour partie de 
madame Marie-Rosalie Rigollet, décédée épouse71e 
Jean-Baptiste-Christophe Duval;

En présence : Premièrement. M. Eugène François 
Duval, demeurant à Paris, rue Montgallet, numéro 19, 
légataire universel dudit Jean-Baptiste-Christophe Dri
vai; — Deuxièmement. M. Louis-Michel Rigoreau, 
épicier, demeurant à Bourg-la-Reine ; — Troisième
ment. M. Louis Conté, maître d’hôtel, demeurant n 
Londres, Quepn’s Street, 26, Golden square, et dame 
Zoé Geneviève Rigoreau, son épouse ; — Quatrième
ment. Madame Auastasie Rigoreau , veuve de Jérôme- 
François Deline, demeurant à Bourg-la-R>’ine, Grande- 
Rue, numéro 56; — Cinquièmement. Madame Rosa
lie-Louise Surivet, épouse de M. Alexandre Louis 
Rionx , champignonniste, demeurant à Issy, roule des 
Moulineaux; — Sixièmement. Madame Félicité-Louise 
Surivet, épouse de M. Charles-Saturne Cabaret, em
ployé de la Ville de Paris, demeurant à Paris, rue 
Saint-Lazare , numéro 54; — Septièmement. Made
moiselle Augustine Clémentine Surivet, blanchisseuse, 
demeurant à Paris , rue de Flandre, numéro 153; — 
Huitièmement. M. Louis Joseph Surivet, receveur au 
marché de la Villette, demeurant à Paris, rue de 
Flandre, numéro 183; — Neuvièmement. M. Fran
çois-Alfred Deline, faïencier, demeurant à Buurg-Ia- 

, Reine, rue de l’Eglise, numéro 5 , comme tuteur du 
mineur EJonsrd-François Surivet, aide receveur au 
marché de la Villette, demeurant à Pantin, rue de Pa
ris, numéro 33; — Dixièmement. M. Louis-Jules R i
goreau, demeurant à B ourg-la-R eine; — Onzième
ment. M Paul-Adrien Rigollet, journalier, demeu
rant à Gif; — Douzièmement. M. Jean-Noël François, 
demeurant à Jagny ; — Treizièmement. Madame Ma
rie-Joséphine Rigollet, veuve de Jean-Pierre-Victor 
Yalonne, décédé à Gif; — Quatorzièmement. Madame 
Estelle Petit, veuve de M Langevin, demeurant à Gif, 
tant en son nom que comme tutrice légale de Raoul- 
André-Célestin Langevin, son fils mineur; — Quin
zièmement. Madame Uranie Langevin, veuve en pre
mières noces du sieur Thuron , épouse en deuxièmes 
de Guillaume-Théodore Peecard , tailleur de pierres, 
demeurant à Gif; — Seizièmement, Madame Zoé Ge
neviève Rigoreau , couturière, épouse de Louis Conté, 
sus-nommé, ladite dame demeurant à Paris, rue de 
Château-Landon, numéro 5 ; — Dix-septièmement. 
Madame Marie-Adèle Félix, veuve en premières noces 
de M. Louis-Aglibert Rigoreau, épouse en secondes 
noces de M. Adrien Chabert, employé de commerce, 
demeurant ensemble à Paris, rue Charles V, numéro?, 
agissant madame Chabert au nom et comme tutrice lé
gale, et M. Chabert comme co-luleur de M. Georges-

Louis Rigoreau etf J nies-Léon Rigoreau, enfants mi 
neurs de la dame Chabert et de Louis-Aglibert Rigo
reau , son premier mari; — Dix huitièmement. Ma
dame Henriette-Joséphine Auboin , épouse de M* 
Contant Pacory, et ce dernier pour l’autoriser, de
meurant ensemble à Arcueil (Seine), rue Berthelet, 
numéro I; — Dix-neuvièmement. Mademoiselle Eglée- 
Cécile Auboin, célibataire majeure, demeurant chez 
M. Delaunay, bijoutier à Paris, boulevard Saint-Denis, 
numéro 100; — Vingtièmement. M. Alexandre-Dosi- 
thé Auboin, horloger à Paris, boulevard Poissonnière, 
numéro 1, comme tuteur de Henry Auboin et Léon- 
Emile Auboin, enfants mineurs de Rosalie-Françoise 
Rigoreau et de Henry Auboin ; — Vingt-unièmement. 
M. Aubry, huissier à Montmirail (Marne), agissant 
comme conseil judiciaire de M. Prince-Louis Cré, sus
nommé; — Vingt-deuxièmement. M. Eiienne-Aroédée 
Rigollet, demeurant a l’hospice Saint-Sauveur, à l'out- 
l'Ahbé— Picativille, canton et arrondissement de Yalo- 
gne (Manche); — Vingt-troisièmement. Madame 
Léonie Langevin, épouse de M. Eugène Cresson, em
ployé, demeurant au Mans, rue du Préau, numéro 16;
— Vingt quatrièmement. Madame Elise Langevin, 
épouse de M. Désiré Enaull, charcutier, demeurant à 
Chartres, et ce dernier pour l’autoriser; — Vingt- 
cinquièmement. M. Priident-Fnlgenee Colmont, culti
vateur, demeurant à Montmirail;

Et encore en présence de la Compagnie U rbaine, 
tant en sou nom que connue étant au lieu et place de 
la Socié.é des nu propriétaires, dont le siège est à Pa
ris, rue Le Pdetier, numéro 18, agissant comme 
créancière de divers héritiers, ainsi qu’eu présence de : 
Premièrement M. Ernest Bacquoy- Guédon , notaire, 
demeurant à Paris, rue Saint-Antoine, numéro 214, 
agi sanl comme administrateur de la succession Du
val; — Deuxièmement. M. Prosper Duizon, employé 
au marché de la Villette , demeurant à Paulin , rue de 
Paris, numéro 33, au nom et comme subrogé-tuteur 
ad hoc du mineur Edouard-François Surivet, à cause 
de l’opposition d’intérêts existant entre ledit mineur et 
le sieur Cabaret, son subrogé-tuteur; — Troisième
ment. M. Adrien Pierre Rigollet, meunier, demeurant 
à Gif, au nom et comme subrogé-tuteur ad hoc du mi
neur Paul - André — Célestin Langevin; — Quatrième
ment M. Jean-Louis Ilémond, jardinier, demeurant à 
Bourg-la-Reine, agissant comme subrogé tuteur des 
mineurs Georges Louis Rigoreau et Jules-Léon Rigo
reau; — Cinquièmement. M. Claude-Louis Auboin, 
demeurant à Bourg-la-Reine, Grande Rue, numéro 
27, agissant comme subrogé-tuteur des mineurs Louis- 
Henri et Léon-Emile Auboin;

Au profil de Me Foussier, avoué à Paris, qui en a 
pa<sé déclaration de command au bénéfice de : 1° M. 
Arsène Üzanne, proprietaire, demeurant à Glos-la- 
Ferrière (Orne); — et 2° de M. Alexandre-Gabriel 
Babauli, demeurant à Ma rolles, arrondis^ment d’E
lampes, suivant acle faii au greffe du Tribunal de la 
Seine, le dix-neuf janvier mil huit cent soixante- 
quinze ;

Du premier lot de l’enchère, composé de :
Premièrement. D’une FERME sise au village de 

Marolies, canton de Méréville, arrondissement d E- 
tampes, comprenant les bâtiments d'habitation et d’ex
ploitation et environ soixaute-onze hectares trente sept 
ares quatre-vingt dix-neuf centiares de terre, sur les 
communes de Marolies, Boissy- la-R ivière, Ormoy- 
la-Rivière, La Forêt Sainte-Croix , Fonlaine-la Ri
vière et Abbeville, et de deux autres Pièees de Terre 
sises aux teirairs de Boissy-la-Rivière et Marolies, dont 
la désignation suit :

Commune de Marolies : Article premier. Quatre- 
vingt-deux ares vingt-trois centiares de terre, champ
tier de Iieauregard, section A, numéro 1 du cadastre.
— Article 2. Trente -  un ares quatre -  vingt -  douze 
centiares de terre, au même lieu, section A , numéro 
3-5. — Article 3. Vingt-cinq ares cinquante-quatre 
centiares de terre, au même champtier, section A, nu
méro 38. — Article 4. Quarante-quatre ares quarante- 
neuf centiares de terre, au même lieu, section A , nu
méro 58. — Article 5. Vingt-deux ares trente-quatre 
centiares de terre, champtier du Haut-de-la-Forêt, 
section A, numéro 104. — Article 6. Quinze ares 
quatre-vingt-seize centiares de terre, au même champ
tier, section A, numéro 109. — Article 7. Six ares 
trente-huit centiares de terre, au champtier de Beau- 
regard, section A, numéro 75. — Article 8. Soixante- 
seize ares soixante-un centiares de terre, au même 
champt er, section A, numéro 77. — Article 9. Vingt- 
deux ares trente-quatre centiares de terre, champtier 
des Contre-Housches, section B, numéro 483. — Ar
ticle lu . Neuf ares cinquante-huit centiares de terre, 
champtier du chemin de la Forêt, section A , numéro 
150. — Article 11. Deux hectares quatre ares vin-rt- 
neuf centiares de terre, champtier des Gatines, section 
A, numéro 257. — Article 12. Neuf ares cinquante- 
huit centiares de terre, au même champtier, section A, 
numéro 262. — Article 13. Trois ares dix-neuf centia
res de terre, au même champtier, section A, numéro 
-39. — Article 14. Trente un ares quatre-vingt-douze 
centiares de terre, au même champtier, section A, nu
méro 292. — Article 15. Soixante-seize ares soixante- 
un centiares de terre, champtier des Huches-Pies, 
section A, numéro 359. — Article 16. Trente-huit 
«ares trente centiares de terre, champtier de la Pointe- 
à-la-Ramonne, section A, numéro 394. — Article 17. 
Ningt-deux ares trente-cinq centiares de terre, aii 
même champtier ou des Gatines, section A. numéro

— Article 18. Dix-neuf ares quinze centiares de 
terre, champtier au-dessus des Gatines, section \  nu
méros 338 et 339. — Article 19. Cinquante-un ares 
57 centiares de terre, au champtier de Marmichon 
section A, numéro 325. — Article 20. Vingt-six ares 
vingt-cinq centiares de vigne, champtier des Vi mes 
section A, numéros 438 et 439. — Article 21. Neuf 
ares cinquante-huit centiares de vigne, au même 
champtier, section A, numéro 441. — Article 22. 
Quinze ares quatre-vingt-seize centiares de terre, 
champtier de la Pointe-à-la-Rarnonne, section A , nu
méro 410. — Article 23. Six ares trente-huit cen
tiares de terre, champtier de la Croix-du-Jubiié, section 
A, numéro 469. — Article 24 Quatre-vingt-neuf ares 
trente-sept centiares de terre, au champtier de la Folie 
section C, numéro 351. — Article 25. Quatre-vingt- 
neuf ares trente-sept centiares de terre, au même
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champtier, section C, numéros 361 et 362. — Article j ; 
26. Un hectare deux ares soixante-quinze centiares de 1 
terre, au champtier de la Marnière, section A, numéros i 
526 et 527. — Article 27. Dix-neuf ares quinze cen- < 
tiares de terre, champtier des Croix, section A , nu
méro 558. — Article 28. Vingt-deux ares trente- i 
quatre centiares de terre, au même champtier, section
A, numéro 589. — Article 29. 42 ares 70 centia- l 
res de terre, champtier du Haut-du-Bois-Chambault, 
section C, numéro 793. — Article 30. Un hectare < 
quatorze ares quatre-vingt-onze centiares de terre, i 
champtier de la Butte-des-Ormetaux, section B , nu
méro 42. — Article 31. Soixante-seize ares soixante- 
un centiares de terre, au même champtier, section B, 
numéro 46. — Article 32. Cinquante-un ares sept cen
tiares de terre, champtier de la Bruyère, section B, 
numéro 97. — Article 33. Cinquante-un ares sept cen
tiares de terre, au même champtier, section B, numéro
4 4 0. — Article 34. Vingt-cinq ares cinquantejquatre 
centiares de terre, au même champtier, section B, nu
méro 81. — Article 35. Six ares trente-huit centiares 
de terre, champtier des Halliers, section B , numéro
2->4 __ Article 36. Soixante-trois ares quatre-vingt-
quatre centiares de terre, au même champtier, ï-ection
B, numéro 221. — Article 37. Douze ares soixan e- 
dix-sept centiares de terre, au même champtier, section 
B, numéro 219. — Article 38. Un hectare huit ares 
de terre, au même champtier, section B, numéro 235.
__Article 39. Vingt-deux arcs trente-quatre centiares
de terre, au même champtier, section B, numéro 212.
__Article 40. Vingt-deux ares cinquante-quatre centia
res de terre, champtier des Petits-Noyers, section B, 
numéro 332. — Article 41. Un hectare deux ares 
quatorze centiares de terre, champtier des Halliers, 
section B , numéro 191. — Article 42. Un hectare 
vimit-sept ares quar.mte-huit centiares de terre, au 
même champtier, section B , numéro 204. — Article 
43 Vinfrt-cinq ares cinquante-quatre centiares de terre, 
au même champtier, section B, numéro 20/. Arti
cle 44. Dix -  neuf ares quinze centiares de terre, 
champtier au-dessus de la Mare, section B , numéros 
268 et 269. — Article 45. Quinze ares quatre-vingt- 
seize centiares de terre, au même champtier, section 
B , numéro 274. — Article 46. Quarante-cinq ares 
quatre-vingt-cinq centiares de terre, sis au même 
champtier, "section B, numéro 2S7. — Article 47. 
Vin rt-huit ares soixante-treize centiares de terre, au 
champtier du Petit-Noyer, section B, numéro 295. 
Article 48 Six ares trente-huit centiares de terre, aju 
champtier des Petits—Noyers, section B, numéro 31 /.
__Article 49. Dix-neuf ares quinze centiares de terre,
au même champtier, section B, numéro 3z0. — Arti
cle 50. Quarante-cinq ares quarante-cinq centiares de 
terre, sis au même champtier, section B, numéro 348.
— Article 51. Dix-neuf ares quinze centiares de terre, 
situés au même champtier, section B, numéro 353. — 
Article 52. Trente-huit ares trente centiares de terre, 
au champtier de la Bulle, section B , numéros 370 et 
371. — Article 53. Sept arcs quatre-vingt-dix-huit 
centiares de terre, au champtier des Gros-Ormes, sec
tion B, numéro 421. — Article 54. Quinze ares qua
tre-vingt-seize centiares de terre, au champtier de la 
Croix-Rétive, se tion B, numéro 438. — Article 55. 
Cinquante-un ares sept centiares de terre, au champtier 
de la Bruyère, section B, numéro 170. — Article 56. 
Vingt-cinq ares cinquante-quatre centiares de terre, au 
champtier de la Gambade, section C, numéro 58. — 
Article 57. Trente-huit ares trente centiares de terre, 
sis au même champtier, section C, numéro 61. — Ar
ticle 58 Vingt-cinq ares cinquante-quatre centiares de 
terre, sis au même lieu, section C, numéro 63. — Ar
ticle 59. Trente-huit ares trente centiares de terre, sis 
vers le Sentier-de-FOrme, section C, numéro 27. — 
Article 60. Vingt-huit ares soixante-treize centiares de 
terre, champtier de la Gambade, section C, numéro 
97. — Art. 61. Quarante-quatre ares 79 centiares de 
terre, champtier des Deux-Ormes, section C, n° 108.
— Article 62. Trente-huit ares trente centiares de 
terre, sis au même champtier, section C, numéro 112.
— Article 63. Quinze ares quatre-vingt-quinze cen
tiares de terre, vers le sentier de l’Orme, section C, 
numéro 30. — Article 64. Cinquante-un ares sept cen
tiares de terre, sis au même cliamplier, section C, nu
méro 34. — Article 65. Vingt-sept ares soixante-dix- 
huit centiares de terre, sis au champtier de la Pointe, 
section C, numéros 146 et 147. — Article 66. Vingt- 
sept ares soixante-dix-huit centiares de terre, au champ
tier du Vieux-Marinleux, section C, numéro 1319.— 
Article 67. Cinquante-sept ares quarante-cinq centiares 
«le terre, au champtier du chemin de Chevilliers, sec
tion C, numéro 1328. — Article 68. Cinquante-un ares 
sept centiares de t<*rre, au champtier du Chêne-Chevil- 
liers, section C, numéro 1329. — Article 69. Douze 
ares soixante-dix-sept centiares de terre, champtier du 
Vieux-Marinleux, section C, numéro 1279. — Article 
70. Cinquante-un ares sept centiares de terre, au 
même champtier, section C, numéro 1370. — Art. 71. 
Cinquante-un ares sept centiares de terre, situés au 
champtier de la Pointe, section C, numéro 161. — Ar
ticle 72. Un hectare quatre-vingt-un ares quatre-vingt- 
quinze centiares de terre, champtier de la Pointe, sec
tion C, numéro 83. — Article 73. Vingt-cinq ares cin
quante-quatre centiares de terre, situés au même champ
tier, sertion C, numéro 180.— Article 74. Six ares 
trente-huit centiares de terre, au champtier des Bour
gognes, section C, numéro 583.*— Article 75. Vingt- 
cinq ares cinquante-quatre centiares de terre, sis au 
champtier des Clos, section C, numéro 555. — Article 
76. Soixante-seize ares soixante-un centiares derre, si
tués au même champtier, section C, numéro 268 .— 
Article 77. Trente-huit ares trente centiares de terre, 
situés champtier du Bois des-Vignés, section C, numéro 
555. — Artic.e 78. Dix-neuf ares quinze centiares de 
t.-rre, champtier Dcrrière-les-Vignes, section C, nu
méros 728 et 729. — Article 79. Trente-huit ares 
trente centiares de terre, champtier derrière les Petites- 
Vignes, section C, numéros 7-35 et 738. — Article 80. 
Neuf ares cinquante-huit centiares de terre, situés au 
même champtier, section C, numéros 755 et 756. — 
Article 81. Soixante-trois ares quatre-vingt-quatre cen
tiares, champtier au bout de Bois-Charnbault, section 
C, numéro 813. — Article 82. Vingt-cinq ares cin
quante-quatre centiares de terre, situés au champtier de 
la Butte, section i», numéro 382. — Article 83. Neuf

ares cinquante-huit centiares de terre, au même champ
tier, section B, numéro 389. — Article 84. Quarante- 
neuf ares cinquante-quatre centiares de terre, sis au 
champtier de la Croix-Rétive, section A, numéro 318.
— Article 85. Soixante-trois ares vingt-quatre centia
res de terre, sis au même champtier, section A, numéro 
336. — Article 86. Douze ares soixante-dix sept cen
tiares de terre, situés au même champtier.

Commune de Boissy-la-Rivière.— Article 87. Vingt- 
cinq ares cinquante-quatre centiares de terre, champ
tier de l’Air, se .tien B, numéro 975. — Article 88. 
Trente-deux ares soixante-neuf centiares de terre, sis 
au même champtier, section B, numéros 981 et 982.— 
Art. 89. Quinze ares 96 cent, de terre, champtier du 
Bois-Gallon, section B, numéro 24. — Article 90. Six 
ares trente-huit centiares de terre, sis au champtier de 
Ménil-Girault, section B, numéro 85. — Article 91. 
Cinquante-un ares sept centiares de terre, sis au champ
tier du Chemin-Vert, section B, numéros 136 et 137.
— Article 92. Un hectare soixanre-cinq ares quatre- 
vingt-dix-neuf centiares de terre, champtier desQuatre- 
Chemins, section A, numéro 310. — Article 93. Dix- 
neuf ares quinze centiares de terre, champtier du llaut- 
Hunier, section A, numéro 399. — Article 94 4 ingt- 
cinq ares cinquante-quatre centiares de terre, champ
tier de la Charbonnière, section A, numéro 32. — 
Article 95. Dix-neuf ares quinze centiares de terre, sis 
au Chemin-Vert, section A, numéro 129. — Article 96. 
Douze ares soixante-dix-sept centiares de terre, champ
tier du Haut-llunier, section A, numéro 159. — Article 
97. Quinze ares quatre-vingt-seize centiares de terre, 
sis au champtier du Chemin-Vert, section A, numéro 
155. — Article 98. Dix neuf ares quinze centiares de 
terre, champtier des Vingt-Arpents, section A, numéro 
261. — Article 99. Douze ares soixante-dix-sept cen
tiares de terre, sis au même champtier, section A, nu
méro 294. — Article 100. Soixante-trois ares quatre- 
vingt-quatre centiares de terre, sis au champtier de 
l’Echelle, section A. numéro 417. — Article 101. Dix- 
neuf ares quinze centiares de terre, sis au même champ
tier, section A, numéro 435. — Article 102. 4 ingt-deux 
ares trente quatre centiares de terre, au même champ
tier, section A, numéro 4 40. — Article 103. Cinquante- 
sept -ares quarante cinq centiares de tere, au champtier 
des Quatre Chemins, section A, numéro 313. — Arti
cle 104. Trente cinq ares cinquante huit centiares de 
terre, sis au champtier de la Butte, section A. numéro 
33. — Article i 05. Douze ares soixante dix sept cen 
tiares de terre, sis au champtier de Bonleu, section A, 
numéro 205. — Article 106. Neuf ares cinquante huit 
centiares de terre, sis au champtier du Petit Bouleau, 
section B, numéro 5. — Article 107. Quarante neuf 
ares trois centiares «le terre, sis au même champtier, 
section B, numéro 14. — Arti le 108  ̂ Soixante trois 
ares quatre vingt quatre c« ntiares de terre, sis au même 
champtier, sertion B , numéro 23. — Article 109. 
Trenti-'.iuit ares trente centiares de terre, sis au champ 
tier de Bonîeu, section B, numéro 477. — Article 110. 
Dix neuf ares quinze centiares de terre, sis au même 
champtier, section B, numéro 185. — Article 111. 
Quinze ares quatre-vingt quinze centiares de terre, sis 
au même champtier, section B, numéro 188. — Ar
ticle 112. Trente-huit ares trente centiares de terre,, 
situés au même lieu, section B, numeré 201. — Article 
113. Dix oeuf ares quinze centiares de terre, sis au 
champtier du Trou-Guérin, section B, numéro 178. — 
Article 114. Dix neuf ares quinze centiares de terre, 
au même lien, section B, numéro 380. — Article 115. 
Quatre vingt-deux ares soixante-treize centiares de 
terre, sis au même champtier, section B, numéro 403
— Article 110. Douze ares soixante-dix centiares de 
terre, situés au même champtier. section B, numéro 
368. — Article 117. 4'ingt cinq ares cinquante quatre 
centiares de terre, champtier du Bois-des Cerfs, section 
B, numéro 845. — Article 118. Douze ares soixante- 
dix sept centiares de terre, sis au champtier du Che
min des-Morts, section B, numéro 525. — Article 119. 
Vingt-deux ares trente-trois- centiares de terre, sis au 
champtier du Bois des Cerfs, section B, numéro 565.
— Article 4 20. Dix-neuf ares quinze centiares de terre, 
au même lieu, section B, numéro 572. — Article 124. 
Douze aies soixante-dix sept centiares de terre, sis au 
même champtier, section B, numéro 576 .— Article 
122. Soixante seize ares soixante un centiares de terre, 
sis au même champtier, section C, numéro 587. — 
Article 123. Cinquante un ares sept centiares de terre, 
champtier de Bel Air, section B, numéro 919. — A r
ticle 124. Quatre vingt six ares dix huit centiares de 
terre, sis au même champtier, section B, numéro 9S4.
— Article 125. Six ares trente huit centiares de terre, 
sis au même champtier, section B, numéro 944 . — 
Article 126. 4'ingt cinq ares cinquante quatre centiares 
de terre, sis au même champtier, section B, numéro 
943. — Article 127. Six ares trente huit centiares de 
terre, sis au champtier de la Butte, section B , numéro 
37. — Article 128. Quatre vingt neuf ares trente sept 
centiares de terre, sis au même champtier, section B, 
numéro 98. — Article 129. Quarante quatre ares soi
xante neuf centiares de terre, sis au même champtier, 
section B, numéro 112 — Article 130. Trente-un ares 
quatre - vingt - douze centiares de terre, au même 
champtier, section B, numéro 130. — Article 131. 
Cinquante sept ares quarante cinq centiares de terre, 
au champtier du Bel Air, section B, numéro 946. — 
Article 132. Quarante-quatre ares soixante-neuf centia
res de terre, même champtier, section B, numéro 949.
— Article 133. Dix hectares cinquante ares cinquante- 
cinq centiares de terre, au champtier de Mézières, sec
tion B, numéro 2002.

Commune, de Marolles : Article 134. Cinquante-un 
ares sept centiares de t« rre, champtier des Dix-Arpents, 
section B , numéro 8. — Article 435. Cinq hectares 
quarante-deux ares cinquante-cinq centiares de terre, 
situés au même champtier, section B, numéro 1.

Commune d’Orraoy-la-Rivière : Article 136. Neuf 
ares cinquante-huit centiares de terre, lieu dit le Buis- 
son-dc-la-Justiee, section C, numéro 613. — Article 
137. Douze ares soixante-seize centiares de terre, si
tués au même champtier, section C, numéro 617. — 
Article 138. Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares 
de terre, sis au même champtier, section C, numéro 
620.

Commune de la Forêt-Sainte- Croix : Article 139. 
Un hectare quatorze ares quatre-vingt-onze centiares

deterre, champtier au-dessus ds Gâteines, section A, 
numéro 360. — Article 140. Trente-un ares quatre- 
vingt-douze centiares de terre, champtier de la Cloche- 
aux-Loups, section A, numéro 349. — Article 141. 
Dix-neuf ares quinze centiares de terre, au champtier 
de Marmichon, section A, numéros 493 et 494. — Ar
ticle 142. Douze ares soixante dix sept centiares de 
terre, sis au champtier de Dessus les Gâtines, section 
C, numéro 452.

Commune de Fontaine la-Rivière : Article 4 43. Cin
quante un ares sept centiares de terre, au chemin de 
Mesnil Girault, section A, numéro 58.

Commune d’Abbéville : Article 144 et dernier. 
Trente-huit ares trente centiares, au champtier du 
Boisseau, section A, numéro 187.

Deuxièmement. D’une Pièce de Terre de neuf ares 
cinquante sept centiares,# sise au terroir de Boissy la- 
Rivière, champtier de l’Échelle.

Troisièmement. D’une pièce de terre de vingt-quatre 
ares quatre-vingt-huit centiares, terroir de Marolles, 
champtier derrière les Petites Vignes.

Moyennant, outre les charges, la somme de quatre- 
vingt-quatre mille francs, applicables, d’après la dé
claration (J* cummaml siis-émmcéo, pour douze mil e 
cinq ceins francs aux immeubles vendus à M. Babault, 
le.-quels consistent dans : 1° la moitié de l’article 133, 
à prendre «lu côlé du nurd, bornant M. d’Aboville, 
cette moitié contenant cinq hectares vingt cinq ares 
vingt sept centiares; — 2° l’article 400 , contenant 
soixante trois ares quatre vingt quatre centiares, sec
tion A, numéro 417; — 3“ l’article 23, contenant six 
aies trente-huit centiares, section A, numéro 469; — 
4 l’article 38, contenant un hectare huit ares, section 
B, numéro 235; — 5° l'article 41. contenant un hec
tare deux ares quatorze cn iia res, section B, numéro 
191 ; — 6° et l'article 78, contenant dix neuf ares 
quinze centiares, section C. numéros 728 et 729;

Et pour les soixante - onze mille cinq cents francs de 
surplus aux Liens vendus à M. Ozuiiue, et comprenant 
tout le surplus de laHiie ferme;

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la Ré
publique que ladite uoiiiicalion lui était faite eu con
formité de l’article .2 i 9-4 du Gode civil, pour parvenir 
a purger les i ta meubles ci-dessus des hypothèques lé
gales pouvant ies grever, et alin qu'il eût a prendre ou 
à laire prendre, dans un délai de «leux mois, telles ins
criptions d’hypothèque légale «ju’il aviserait, et que 
faute par lui de ce faire dans ledit délai et icelui passé, 
lesdits immeubles passeraient entre les mains des ac- 
«|iiéreufs francs et quittes de toutes charges de celle 
nature.

Avec déclaration, en outre, à M. le Procureur de la 
République , que les anciens proprietaires des immeu
bles vendus sont, outre les vendeurs ;

Marie-Rosalie Rigollet, veuve Jcan-Bapiiste-Chris- 
tophe Duval ; — Pierre François-Cantien Baugin; — 
Hippolyte Hauducœur, et Rosalie Zéphirine Robert; 
— Jules Robert; — Aimable Philémon Haute-feuille, 
et Jiilie-Célina Piileau; — Louis Félix Chain bon , et 
Adèle Robert; — Maihuriu Robert, et Marie-Made
leine Charpentier;

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour cause d’hypothèque légale, 
n’étinl pas connus d<-s requérants, ils feraient publier 
ladilo notification conformément à l’avis du Gouseil 
d’Etat du premier juiu mil huit cent sept.

Pour extrait,
Signé, CSlBi^’U .

(5) Elude de M* BRI.UIL, avoué à Etampes,
Hue S a in l-Jacq u es  , n J 5o.

V E N T E
S D K . 1 I C I T A T I O H ,

EX LA MA1SOX D’ ÉCOLE DE ROIXVILLK SOL’S DOl'RDAX ,

Par le ministère de Me CUROT, notaire à Dourdan, 
Commis à cet effel,

D B

QUINZE PIÈCES DE TEIiP.E A  ïiOiS
Sises terroirs de Roinvilie sous Dourdan 

et Se r m aises ,
E î î  Z 5  L O T S

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 9 Mai 
mil huit cent soixante-quinze,

Heure de midi.

On fait savuir à tous qu'il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu contradictoire

ment par le Tribunal civil de première instance séant 
à Etampes, le vingt-trois mars mil huit cent soixante- 
quinze, enregistré,

Il sera ,
-/ Aux requête, poursuite et diligence de Madame Jus
tine - F*-lîcilé GH EN U , veuve de M. Antoine-Désiré 
FARGIS, propriétaire, demeurant à Boissy - le -S ec , 
cautou d'Etampes ;

« Agissant au nom et comme donataire uni- 
« verselle en toute propriété dudit sieur son 
« mari, aux termes de son contrat de mariage 
« reçu par M*Curot, notaire à Dourdan, le deux 
« août mil huit cent soixante-quatre, enregis- 
« tré, »

Ayant pour avoué Me Breuil ;
Eu présence, ou eux dûment appelés, de :
4° M. Adolphe Mainfroy, propriétaire, demeurant à 

Dourdan ;
« Agissant au nom et comme tuteur à l’inler- 

« diction de M. François - André Fargis, resi- 
« danl à Boissy-le-Sec, canton d’Etampes, mais 
« domicilie à Dourdan, chez sou tuteur. > 

Ayant pour avoué M® Bouvard ;
£° Ai Benoisi-Philémon Haulefeuille, propriétaire, 

demeurant à Etampes, rue du Perray, numéro 6;
« En qualité de subrogé - tuteur de M. Fran- 

« cois-André Fargis, sus-nommé. »
Procédé, aux jour, lieu et heure sus-indiqués, à la

vente sur licitation des immeubles dont la désignation 
suit.

D E § I G I A T I 0 1  t
Prem ier lo t.

Soixante quatre ares dix centiares de terre, terroir 
de Roinville-sons-Dourdan , champtirr de !a Pillonne- 
rie; tenant d’un côté Houdouin, d’autre côté la fille 
Citron, d’un bout Bion, et d’autre bout la sente de Mar
chais à Beaurepaire.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.
D eu xièm e lot.

Cinquante un ares quatre centiares de terre, terroir 
de Roinville-sous-Dourdan. cliamplier du Pain-Perdu; 
tenant d’un côlé Dallenne, d’antre côté plusieurs, d’un 
bout la terre de Platleau , et d’autre bout la même 
terre.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.
Troisièm e lo t.

Quatre-vingt-neuf ares trente-deux centiares de terre, 
terroir de Roinvilie, champtier des Fonceaux, dans les 
fonds de Marchais ; tenant d’un côlé le chemin de Mar
chais, d’autre côlé Belzac, d’un bout en pointe le che
min de Marchais à Roinvilie, et d’autre bout Cocho- 
tjau.

Sur la mise à prix de 1.000 fr.
Quatrième lot.

4'ingt cinq ares cinquante quatre epntiarps de terre, 
terroir de Sermaises, cliamplier de< Carrés; tenant 
d’un côté Perrot , d’antre côlé Jean Puis, du midi plu
sieurs et du nord Fargis.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Cinquième lot.

Vingt cinq ares cinquante-deux centiares de terre et 
bois, terroir de Roinvilie, champtier des Rampanés; 
tenant d’un côté Garçon, d’autre côlé Boivin, d’un 
bout le chemin de Dourdan à Villeneuve, d’autre bout 
Leclancher.

Sur la mise à prix de 4 50 fr,
La totalité des sixième, septième et huitième lots 

contient un hectare soixante-deux ares cinquante - six 
centiares d’après les titres, cl un hectare soixante-uu 
ares vingt huit centiares d’après un arpentage récent, 
section B, numéro 1282, de terre, champtier du Gou
let; tenant d’un côté l'Hôlel-Dieu de Dourdan. d’autre 
côté et d’un bout Marchand, représenté par M. l’abbé 
Lesol, d’autre bout Guenée, p? se trouve ainsi divisé: 

Sixième lot.
Cinquante-trois ares soixante-seize centiares de terre, 

terroir de Roinvilie, champtier du Goulet, à prendre 
dans la pièce to'ale; pour tenir d’un côlé et d’un bout 
M. Lesot. d’autre côlé le septième lot ci-après, et d’au
tre bout Guenée et autres.

Sur la mise à prix de 1,200 fr.
S ep tièm e lot.

Cinquante-trois ares soixante-seize centiares de terre, 
mêmes terroir et champtier , à prendre aussi dans la 
même pièce, à la suite du sixième lot; pjur tenir d’un 
côté le sixième lot, d’autre côté le huitième lot, et des 
deux bouts comme la pièce entière.

Sur la mise à prix de 1,200 fr.
H uitièm e lo t.

Cinquante-trois ares soixante-seize centiares de terre, 
mêmes terroir et champtier, à prendre à la suite du 
septième lot, dans la même pièce de terr«*; pour tenir 
d'un côté le septième lot, d’autre côté l’Hôlel-Dieu de 
Dourdan, et des deux bouts comme la pièce entière.

Sur la mise à prix de 1,200 fr.
Ces trois lots seront réunis et criés sur le montant 

des adjudications partielles, lesquelles ne seront dé
finitives que si les mises à prix réunies ne sont pas 
couvertes.

Neuvième lo t.
Vingt-cinq ares cinquante quatre centiares de ferre, 

terroir de Roinvilie, près Marchais, champtier du Gou
let ou de la Butte - au- Berger; tenant d’un côlé le lot 
ci dessus, et d’un bout un chemin.

Sur la mise à prix de 400 fr.
D ix ièm e  lo t.

Quatre ares huit centiares de terre, champtier des 
Ilousches de-4rilleneuve, terroir de Sermaises ; tenant 
du levant Favier, du couchant M. l’abbé Lesol, du midi 
le chemin de Sermaises à la Brière.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Onzième lot.

Dix sept ares un ceniiare de terre, terroir de Roin- 
ville, champtier du Buisson-Chanteaux; tenant du midi 
M. Budin, du nord M. Bion, d’un bout le chemin «lu 
Pont-aux-Anes, d'autre bout Cocheleau.

Sur la mise prix de 150 fr.
Douzième lot.

Vingt-cinq ares cinquante - deux centiares de terre, 
terroir de Roinvilie, cliamplier de la Vallée dii-Bou- 
ciiet ; tenant du midi Palleau, du nord Chedeville, d’un 
bout le chemin du Bouchet à Ménil - Grand , et «l’autre 
bout une s«'nte.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Les treizième, quatorzième et quinzième lois con

tiennent en totalité un hectare soixante-dix ares soi
xante-quinze centiares d’après les titres, et un hectare 
soixante-dix ares soixaule-dix centiares d’après un ar
pentage récent, leiruir de Sermaises, près le hameau 
de la Brière; ces lots tiennent d'un côté le chemin de 
4 illeneuve à Mondélour et en pointe le même chemin, 
d'antre côlé madame veuve Fargis, et d'autre bout plu
sieurs.

Cette pièce se trouve ainsi divisée :
Treizièm e lo t .

Cinquante - six ares quatre - vingt - dix centiares de 
Itne, a prendre dans la pièce ci-dessus désignée; pour 
tenir d'un côté madame veuve Farftis, d’autre côté le 
chemin de Villeneuve à Mondélour, d’un bout j lu- 

• sieurs, et d’auire bout le quatorzième lot.
Sur la mise à prix de.- 4.000 fr.

(Quatorzième lo t.
Cinquante - six ares quatre- vingt-onze sentiares de 

terre, à prendre à la suite du treizième lot, dans la 
pièce de terre ci-dessus désignée; pour tenir d’un côlé 
madame veuve Faigis, d’autre côlé le chemin de Ville- 
neuve à Mondélour, d’un bout le treizième lot, et d’au
tre bout le quinzième lut.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.
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Quinzième lot.
Cinquante - six arps quatre- \ingt- onze centiares de 

terre, à prendre à la suite du quatorzième lot, dans la 
pièce de terre ci-dessus désignée; pour tenir d un côté 
madame veuve Furgis, d’autre côté et en pointe le che
min de Villeneuve à Mondélour, et d’autre bout le qua
torzième loi.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.
Ces trois lots seront réunis et criés sur le montant 

drs adjudications partielles, lesquelles ne seront dé
finitives que si les mises à prix réunies ne sont pas 
couvertes.

Total des mises à prix 11,060 fr.

S’adresser, pour les renseignements :
A Elatnpes,

En l’étude de Me BREUIL, avoué poursuivant la 
vente, rue Saint-Jacques, numéro 50;

En celle de 51e BOUVARD, avoué présent à la vente, 
/ue Saint Jacques, numéro 5;

A Dourdan,
Eu l’étude de Me CUROT , notaire, commis pour 

procéder à la vente, dépositaire du cahier des charges 
et des titres de propriété;

A Chalo Sainl-Mard,
F.n celle de Me PASQUET, notaire;

Fait et dressé par moi , avoué poursuivant soussi- 
gue.

A Elampes, le douze avril mil huit cent soixante- 
quinze.

Signé, L . B R E U I L .

En suite est écrit : Enregistré à Elampes, le douze 
avril ruil huit cent soixante - quinze, folio 137 verso, 
case 6. Reçu un franc quatre - vingt - huit centimes
double décime compris.

Signé : D e l z a n g l e s .

Etude de Me ROBERT, commiss.-priseur à Elampes.

A \  EN DRE
A u x  e n c h è re s  p u b l iq u e s ,

A LT AM P ES, PLACE SAINT GILLES, N° 22,
C H E Z  M .  N O L L L A U ,  C A F E T I E R  ,

Le Lundi 19 Avril 1875, à m idi,
Par le ministère de M* ROBERT,

Commissaire-priseur à Elampes.

Comprenant :
Un bon Billard et ses accessoires. Comptoir, Ban

quettes, Tables, Tabourets, Tasses, Verres, Vins et Li
queurs. — Armoire, Commode, et autres meubles. — 
Huit fûts de phospho guano.

El autres objets.
AU COMPTANT.

Dix centimes par franc en sus des enchères.

VENTE MOBILIÈRE
A  É T A M I N E S ,  S A L L E  T IV O L L

Le Mercredi 28 Avril 1875, à midi,
Par le ministère de M* ROBERT,

Commissaire-priseur à Elampes.

Consistant en :
Sommiers élastiques, Literie, Linge, Armoire, Com

mode en bois de rose et autres. Buffet, Bibliothèque, 
J.ils de fer, Canapé, Chaises, Comptoir, Vitrine, Ca
sier, Calorifère, Couchettes, etc., etc.

Les anciens appareils d’éclairage du Cercle d’Etam- 
pes, comprenant : deux suspensions de billard, quatre 
suspensions de salon et une suspension de salle à man
ger presque neuve, avec leurs lampes, globes, etc., etc.

Et quantité d’autres objets.
AU COMPTANT.

Dix centimes par franc en sus des enchères.

A V ENDRE A L’AMIABLE
E N  D É T A I L  E T  P A R  L O T S  A U  G R É  D E S  A M A T E U R S

S© î t e d a p e s  3 5  a r e s

TERRES L A B O U R A B L E S
E N  48 P I È C E S

Situées terroir de Toreille-Sébomille.

Ces immeubles étant affermés pour un temps expi
rant à la levée des guérets 1876, les acquéreurs lou
cheront, jusqu’au 1er novembre de ladite année, à titre 
de fermages , un intérêt annuel de cinq pour cent sur 
leurs prix principaux.

S’adresser, pour traiter .- 
Soit à Mc DEGOLAXGE, notaire a Sermaises ; 
Soit d J/e MEEMEB, notaire à Pithiviers.

Elude de Me HAUTEFEUILLE, notaire à Elampes.

VENTE MOBILIÈRE
A p r è s  D é c è s ,

A ÉTRÉCI!Y, RUE DES FONTAINES,
E N  L A  M A I S O N  D E  M .  L I G N E A U  ,

Le Dimanche 18 Avril 1875, à midi.

A LOUER
A  L ’ A M I A B L E ,

Pour entrer en jouissance le 7 Novembre 1875,
L E

M O U L I N  D E  M É Z I È R E S
Sur la rivière d’Yerres,

Cinq paires de meules, avec sa prisée bourgeoise et 
son outillage en parfait état, le tout situé commune 
d’Yerres, canton de Boissy-Saint-Léger (Seine-et-Oise).

S ’adresser, pour tous renseignements :
A Brunoy (Seine-et-Oise), à Af* PIBOLLE, no

taire. 6 1

A VENDRE
E N S E M B L E  O C  S É P A R É M E N T  I

1°. — Une S c i e  v e r t i c a l e ,  en très - bon état,
avec chariot et ses scies.

2°. — Une S c i e  c i r c u l a i r e ,  table en fonte et 
chariot.

3°. — Une S c i e  c i r c u l a i r e ,  table en bois.
4°. — Une S c i e  à  r u b a n ,  de Perrin, table en 

bois.
Le tout à vendre pour 5,000 fr.

S’adresser à M. BABOUBDIX, à Lépine (par Bou- 
ray), Seine-et-Oise. 6-3

S a i s o n  d ' é t é  f § 7 5 .

MAISON COL
P la c e  N o ir e -H a u te , #t°* 1 9  et */•

VÊTEM ENTS TOUT FAITS POUR HOMMES & POUR ENFANTS
a i n s i  q u e  d e  P r e m i è r e  C o m m u n i o n .

GRAND CHOIX DE DRAPERIES HAUTE NOUVEAUTÉ
P o u r  V ê t e m e n t s  s u r  m e s u r e .

NOUVEAUTÉS TOUR ROBES —  CONFECTIONS —  CHALES 
SOIERIES —  TOILES —  CALICOTS, ETC.

Com ptoir sp écia l de Deuil.

i  H O C
B O R D E A U X

A r t i c l e s  r e c o m m a n d é s  :
1° Une barrique de 225 à 228 litres vin rouge, bon 

Médoc 1872, pour 125 fr.
2° Une barrique de 225 à 228 litres, excellent vin 

rouge Lislrac-Médoc 1870, pour 200 fr.
Le tout rendu franco de port et de congé à la gare la 

plus rapprochée du domicile de 1’acheUtur, valeur à 90 
jours, avec la faculté de laisser la marchandise à l’ar
rivée si elle ne convient par. Les deux articles s’expé
dient ensemble ou séparément.

Ecrire à J .-J MAROT et F il s , directeurs de la So
ciété des Caves du Médoc, à Bordeaux. 10-1

V E R I T A B L E

JUS DE BIFTECK
Du D octeur X. ROUSSEL

A L I M E N T A T I O N  R E C O N S T I T U A N T E
Des Convalescents, des Vieillards, des Opérés, des Femmes, des Nourrices et des

Enfants débilités.
Le Jus de Bifteck se prend immédiatement avant ou après le repas, à la dose 

d’un petit verre à liqueur pour les adultes, et d’une cuillerée pour les enfants.
Prix du flacon : 3  fr. 5 ©  cont.

A É t a m p e s  ,  chez M . R E L I S L E  ,  pharmacien. 52-2

esa »

es

« " r -  9

GOUVERNEMENT DU PEROU
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DE PARIS
21, BOULEVARD HAUSSMANN.
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C I N Q  F R A N C S  P A R  M O IS
ju sq u ’à cent  francs  d ’acquisition

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois.

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris

EXTRAIT DU CATALOGUE DE LIBRAIRIE
D U F O U R .  G r a n d  A t l a s  a a l v e r a e l ,  1« pius Com

p le t de tous les atlas. 90 >
—  G r a n d s  r a r l e  d s  F r a n c s ,  montée Sur toile 

en rouleau pour bureaux. !5 •
M I C H E L E T  ( J  ) .  H i s t o i r e  d s  F r a n c s  e t  d s  I n  

R é v é l a t i o n .  23 VoL in -8°. 138 >
DARESTE, grand prix Gobert en 1867 et 1868. 

N o a . e i l e  U i s t s i r s  d s  F r a n c e ,  8 forts Volumes 
in -8®. 72 •

H i s t o i r e  d e  F r a n c s  p o p u l a i r e  e t  c o n t e m p o r a i n e ,
avec les légendes historiques, par M. Duruy, 8 vo
lumes illustrés. 6o >

H i s t o i r e  d e  l a  R r r o l n t i o a  f r a o ç a l . e ,  par Lacrc-
telle, 8 vol. in-8o. t<> .

Histoire des Français, par Lavallée. Magnifique 
édition de bibliothèque, 6 vol. in-8°. 48 »

Géographie. Dernière édition, par M alte-Brun  
fils, 8 volumes iu-8°, gravures sur acier et colo
riées, broché. 80 •

Ln Vis de N.-S. Jean . Christ, par Jênt-ne Nattilis. 
t  grands volumes in-folte, illustrés de 130 g ra 
vures sur acier. 90 •

La Salais Bible, illustrée par Gustave Doré, édi
tion Marne, 2 vol. in-fol. 2oo »

LAROUSSE. Grand Dictionnaire n a lre rs s l dn
X I X e siècle, 15 volumes. 600 •

(20 francs par mois.)
D i c t i o n n a i r e  d s  l n  e o n r e r a n t i s »  , 16 Volumes

grand in-8°. 200 •
D i c t i o n n a i r e  f r a n ç a i s  i l l u s t r é ,  par Dupitiey de

Yorepierre, 4 vol. iu-4° , avec 20,000 gravures. 
P rix , broché, 85 fr., e t relié en 2 vol. loo •

G r a n d  D i c t i o n n a i r e  d s  l n  l a n ç a s  f r a n ç a i s e ,  par
Littré, 4 v o l .  i u - 4 » .  loO »

Relié. 125 >
G r a n d  D i c t i o n n a i r e  d  h i s t o i r e  n a t u r e l l e ,  p a r

iO rb ii/’iy-, nouvelle édition fonsidérobiement aug
mentée, 28 Vol. e t 300 pl. odor. en 3 vol. 400 •

A r t s  e o m p t a a i r e e ,  par H iluyard - - It  augé, 4 vol. 
in-4“, chromo. 600 ■

An pour t u a s ,  par C. Suucageot, 12 vol. car
tonnés. 360 »

D é c o r a t i o n  e t  u r n e m e n t a l i e a , par Lién a rd , 
125 plant-h es. 125 >

C h i m i e  g é n é r a i s  a p p l i q u é e  a n s  a r t s  e t  à  l ' i n 
d u s t r i e .  par harrnel, 7 vo . in-8°. 50 ■

| t ’EI.OUZE et FREMY. T r u i t é  d e  c h i m i e  g é n é 
r a i s  a n a l y t i q u e ,  t u t l u e t r i e l i e  e t  . { r i r a i t * .  7 V o l .

j gr. in -80. 120 •
B A LZA C. Sente édition complète, nouvelle e» 

définitive, publiée par Michel Lévy frères, 24 vol. 
in-8°. '  180 »

P a n t h é o n  d e s  i l l n s t r n l i o n s  f r a n ç a i s e s  a n  X I X *
siècle. Chaque volume relié, dore, se vend sépa
rément. 100 •

Le volume se eompose de 40 p o r t r a i t s ,  biogra
phies et autographes.

D o n  Q u i c h o t t e .  Grandes illustrations de G. Doré,
362 “planches, 2 vol. g r. in-folio. 160 >

DAN TE. Enfer, 1 vol. illustré par G. Doré. 100 *
----  P u r g a t o i r e  e t  P a r a d i s ,  1 V o l .  i n - f o l i o ,

60 planches. 100 •
L e s  j a r d i n s .  Splendide édition Marne, 1 vol. 

in-fo.io. Uraiid prix de l'Exposition. 100 •
L e s  g r a n d e s  a s i n e s ,  p a r  TuryUH, 10 T o i .  10 - 4° ,

1 avec gravures. n o  »

CRÉDIT MUSICAL
Fourniture immédiate de tout ce qui existe en œuvres musicales éditées à Paris : 

Méthodes, Etudes, Partitions d’Opéras, Opéras-Comiques et Opérettes, Morceaux 
détachés dOperas, Musique vocale, Musique d’ensemble, Musique pour tous les 
instruments-, Musique religieuse, Musique militaire, etc.

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c’est-à-dire qu’un 
morceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc.

E n v o i  f r a n c o  des C a t a l o g u e s
Comprenant les grands Ouvrages illustrés, la Littérature, les Romans et ouvrages divers 

et le Catalogue spécial de Musique.

IS u l I c t i i i  c o m m e r c i a l .

DEPOTS EN FRANGE
B o rd e a u x ,  chez N I .  Adolphe B o u l a s .

B r e s t ,  chez M. E. Vincent.
C e tte , chez MM. A.-G. Boyé et C*. 
C h e r b o u r g ,  chez M. Eugène L iais. 
D u n k e r q u e ,  chez 11M. C. Bourdon et O .  
H a v r e ,  chez M. E. F icquet.
L a n d e r n e a u ,  chez M. E. Vin o n t .
L a  R o c h e l le ,  MM. d'OnBiGNY et F austin fila. 
LyOD, chez M. Marc G i i .liakd .
M a r s e i l le ,  chez MM. A.-G. Boyé et C*. 
Melun, chez M. Le Barbe.
N a n te s ,  chez MM. A. J  amont et H uard . 
P a r i s ,  chez M. A. Mos-veron-Du pin . 
S t -N a z a ire ,  chez MM. A. J a m o n t  e t H uard.

I N E
COMPAGNIE ANONYME D’ASSURANCES CONTRE L’INCENDIE, LA FOUDRE,

L’EXPLOSION DU GAZ ET DES APPAREILS A VAPEUR.

Autorisée par Ordonnance du 4 Mars 1838 et par Décrets des 26 Décembre 1849 et 24 Décembre 1857,
É T A B L I E  A  P A R I S ,  R L E  LE P E L E T I E R ,  A> S.

S ’a d r e s s e r  :
A P aris ,  au siège de la Compagnie, rue Le Peietier, n° 8;
A É t a m p e s , à M. C A .V IT A IA L  ,  agent principal de la Compagnie, rue Darnatal, n° 18. 3-1

MARCHÉ
d 'E t a u p e » .

P R I X

de l’heclol.
M A R C H É P R I X

d 'A n g c rv tlie . de rticclol.

10 Avril 1875 
Froment, 1,# q. 
Froment, 2* q. 
Méleil,  1" q . . .

Méteil, 2* q __
Seigle...............
Escourgeon. . .
Orge.................
Avoine............

fr. c.

19 39 
18 21 
15 33 
U  06
12 47
13 97 
12 17 
Il 66

16 Avril 1875. 
Blé-froment . . .  
Blé-boulanger .
Méleil...............
Seigle nouv... .
Orge.................
Escourgeon . . .  
Avoine...............

îr. c.

19 00" 
16 34 
15 34 
12 34 
12 00 
M 34 
10 67

MARCHÉ 
«le C h u r t r c u .

10 Avril 1875.
Blé élite.............
Blé marchand.. 
Blé champart .. 
Méteil mitoyen.
Méteil.................
Seigle.................
Orge...................
Avoine...............

C o u r s  d e *  f o n d *  p u b l i c * .  — B ourse de  P a r is  du 10 an 16 Avril 1875.

PRIX

de l’hectol.

fr. C )

1 8 00

1 7 2 5
1 6 0 0

1 5 00
1 2 7 5
1 2 5 0
1 2 0 0
1 1 8 0

D É N O M I N A T I O N .

R e n t e  x  O O ...........
— -1 1 /S  O O .

— 3  O/O.........

Satnedi 10 Lundi 12 Mardi 13 Mercredi 14 Jeudi 15 Vendredi 16

102 40 102 25 102 80 102 75 102 80 102 80
92 50 92 40 92 50 92 55 92 50 92 55
63 50 63 65 63 75 63 65 63 72 63 50

( eriifiéconforme aux exemplaires distribues 
aux abonnes par l'imprimeur soussigné. 

Etampes, le 17 Avril 1873.

I u pour la legalisation de la signature de J f. Aug. Allien, 
apposée ci-contre, par nous Meure de la ville d ’Etampes. 

Etampes,  le 17 Avril 1875.

Enregistre pour l ’annonce n° Folio 
Reçu franc et centime*, décimes compris. 

A F. tombest le 1873.




